
  DÉCÈS 

Claude GASCHET, 

9 rue des Lichens, 84 ans 

Albert GORREC, 

7 résidence St Jospeh, 84 ans 

Jean HERRY, 

6 route de St Pol, 77 ans 

Jean PELLEN, 

32 route de Morlaix, 92 ans  

Bernard MEVEL, 

Moulin Neuf, 60 ans 

NAISSANCES 

Zoé BODERIOU, Kerouhal 

Elise GRALL, 4 rue des Lichens 

Antonin FLOCH, 7 rue des roseaux 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 27 février 2017 

Travaux d’aménagement et d’accessibilité PMR 
près de l’Ecole et au plan d’eau, budget de 
54.329 €.H.T.  

Mise aux normes du réseau d'assainissement 
entre Kerarbellec et Lanorgant sur 700 ml avec 
installation d’un poste de refoulement et nou-
velle canalisation, budget de 171.000 € H.T. 

Au plan d’eau, un travail conséquent a été effec-
tué par les services techniques pour ébrancher 
et élaguer les berges, gagnant en luminosité et 
évitant le dépôt de feuilles et branches. Un effort 
sera porté en 2018 sur le renforcement des 
berges. Un travail est en cours avec le cabinet 
Safège missionné par le Syndicat de l’Horn pour 
évaluer les coûts de reconquête de qualité de 
l’eau au plan  d’eau, à intégrer dans la compé-
tence Gémapi des établissements publics de 
rattachement. Une réflexion est en cours sur le 
parc de matériel des services techniques et son 
remplacement (élagueuse). 

Intercommunalité : 

Les élus acceptent à l’unanimité le transfert de la 
compétence «Urbanisme» à la Communauté de 
Communes du Pays de Landivisiau.  

Informations et Communication : 

Le bulletin annuel sera distribué ce mois de mars 
2017. La commission finalise la dernière version. 

Affaires Scolaires et Enfance : 

Une réunion a été organisée sur le Plan Educatif 
Local portant sur les thèmes suivants : éveil 
culturel et sportif, passerelle pour les 9-12 ans, 
tarification différenciée, accompagnement des 
jeunes (40 présents en décembre 2016) dans 
leur projet notamment de voyage, conférence 
débat en soutien aux parents. 

Prévention-Sécurité : 

Monsieur François Palut informe de la réunion 
organisée avec les services de la gendarmerie 
ce lundi 27 février 2017 et du sujet des cambrio-
lages récurrents dans les maisons d’habitation. 
Des contrôles seront renforcés pour développer 
la sécurité routière sur les routes. 

Questions diverses : 

Le prochain Conseil Municipal est fixé à 18 h 30 
en Mairie le lundi 27 mars 2017. 

Aménagement du Bourg, Urbanisme et Bâti-

ments Non-Sportifs : 

Le projet d’aménagement d’une piste cyclable 
rue du Couvent en prolongement de la piste 
cyclable sur la route de Morlaix et d’aires de 
circulation automobile et de stationnement rue 
des Ajoncs d’or aux abords de l’école, pour un 
budget de 35.589 €. H.T, est inscrit au pro-
gramme de subvention de la  «Sécurité Rou-
tière» géré par la D.D.T.M de Quimper. La 3ème 
réunion du Comité de Pilotage sur l’étude sur le 
centre-bourg s’est tenue le 1er mars. Une ré-
flexion est en cours pour établir le programme 
d’aménagement du bourg sur l’exercice 2017. 

Action Culturelle, Bâtiments et Espaces de 

Sports et de Loisirs : 

Une consultation est en cours pour effectuer des 
travaux de réfection de l’Espace Jacques de 
Menou, avec des demandes de subvention. 

Personnel Communal : 

Le tableau des emplois est modifié comme suit : 
un poste d’agent d’entretien des locaux de la 
salle multifonction et maison de l’enfance est 
créé, à temps non-complet. 

Vie Associative : 

La commission des Finances de l’ASC étudie les 
demandes de subvention pour l’année 2017. 

Salle Multifonctions et Maison de l’Enfance : 

Dans la salle multifonction, les élus décident de 
confier la réalisation des 9 placards à la société 
Plouvornéenne « Du Bois & des Bulles » pour un 
coût de 11.830 € H.T. Visite de la PMI et de la 
DDCS le 20 mars. 

Environnement et Espace Rural : 

Le contrôle de conception et de réalisation des 
installations d’assainissement autonomes est 
confié à l’agence Suez de Saint Pol-de-Léon 
pour les installations neuves ou réhabilitées, 
ainsi que pour le diagnostic lors de transactions 
immobilières. Le coût de 147,51 €. facturé à la 
commune sera refacturé au pétitionnaire sans 
autres frais par la commune. La mission d’urba-
nisme de régularisation cadastrale du tracé de la 
voie communale N°6, quartier de Kerguédal, est 
confiée à l’agence Quadra (Morlaix) pour un coût 
de 1.845 € H.T. Deux projets sont inscrits au 
FSIL (Fonds de Soutien à l’Investissement Lo-
cal) :  
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DEMARCHES ADMINISTRATIVES : 

Depuis le 1
er

 décembre, au même titre 

que pour les passeports, les dé-

marches pour les cartes nationales 

d’identité doivent être effectuées au-

près de mairies équipées du TES 

(Titre Electronique Sécurisé) : Landivi-

siau, Morlaix, St Pol de Léon, Sizun. 

Vous devez prendre rendez-vous 

dans une de ces mairies mais aupara-

vant vous devez compléter une pré-

demande en ligne sur le site de 

l’ANTS :   

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/. 

Du fait de cette nouvelle organisation, 

les délais sont rallongés, prévoir 3 

mois de délai.  

DÉMARCHAGE A DOMICILE : Nous 

mettons en garde les personnes lors 

du démarchage à domicile, demandez 

toujours un temps de réflexion avant 

de signer un document. Cela vous 

permettra de vous renseigner sur l’en-

treprise qui fait cette offre commer-

ciale. 

Piste cyclable : La commune de Plouvorn a engagé des efforts financiers conséquents pour per-
mettre la circulation des deux-roues sur des pistes cyclables sécurisées. Aussi, nous constatons régu-
lièrement des incivilités d’automobilistes irrespectueux, stationnant leur véhicule sur ces pistes cy-
clables. Nos enfants sont contraints de contourner les véhicules en empruntant à leur risque à nou-
veau les chaussées dévolues aux véhicules automobiles. Des aires de stationnement sont aménagés 
en centre-bourg. Ce stationnement sur une piste cyclable expose le contrevenant à une verbalisation 
de 135 €/véhicule. 



Mairie Rue du Guéven 

                   29420 Plouvorn 

Tél. 02.98.61.32.40 

Fax. 02.98.61.38.87 

Mail :  

commune-de-plouvorn@wanadoo.fr 

www.plouvorn.com 

Les articles du prochain mois 

A  transmettre pour le 15  de chaque mois 
à la mairie, par mail 

rolland.mairie@orange.fr 

ACTION SOCIALE 

Adjointe : Nadine JAFFRES 

Madame JAFFRÈS assurera deux perma-

nences au mois de mars, de 9h à 11h en 

mairie, sans rendez-vous : les mercredis 8 

et 22 mars.  

RPAM 
Permanence espace Roger LERROL, 

le mardi 14 mars de 9h à 12h. 

Temps d’éveil : les mardis 7 et 21 mars. 

Contact Landivisiau : 02.98.24.97.15. 

HALTE GARDERIE 1000 PATTES 

Tous les vendredis à Plouvorn. 

Contact 06.64.22.28.14 / 02.98.68.42.41. 

DECHÈTERIE  - PLOUGOURVEST 

(Besmen) 
Lundi, vendredi et samedi :  

de 9h à 12h et de 13h30 à 18h00. 

Mardi et mercredi : de 13h30 à 18h00.   

Fermée le jeudi. 

BIBLIOTHÈQUE MULTIMÉDIA : l’assem-
blée générale de la bibliothèque multimédia 
de Plouvorn aura lieu dans ses locaux le 
mardi 21 mars à 20 h. La bibliothèque orga-
nise son 9ème concours de photos avec le 
thème : en dessous. Les photographes 
pourront déposer jusqu’à trois clichés au 
format A4 à la bibliothèque pour le 22 avril 
au plus tard. Ne pas oublier d’écrire vos 
coordonnées, ainsi qu’un titre pour les pho-
tos, au verso de ces dernières (de préfé-
rence au crayon gris). A partir du 10 mai, 
l’exposition sera mise en place à la biblio-
thèque, et le public pourra voter pour ses 
photos préférées. L’apéro-remise des prix 
aura lieu le 30 juin. 

ANIMATION DES TOUT-PETITS : L’ASC et 
la mairie proposent aux enfants de 6 mois à 
3 ans une animation le jeudi 9 mars de 
10h15 à 11h à l'espace Roger Lerrol. Les 
enfants doivent venir accompagnés. Gratuit, 
sans inscription.  

GÉNÉRATIONS MOUVEMENT DES AINÉS 
RURAUX : le 7 mars : concours de domi-
nos, ouvert à tous à 14h. Le 8 mars : qualifi-

cation de dominos Ainés Ruraux, secteur 
Haut Léon à Plouénan, à la mêlée, ins-
cription avant le 1er mars. Le 14 mars : le 
savez-vous à 14h à la salle polyvalente. 
Le 21 mars : dominos challenge 10. Le 
22 mars : finale départementale de domi-
nos à Plouguin. Le 24 mars : pro-confort, 
9h30 démonstration de leurs produits et 
vente «sans obligation d’achat», suivie du 
repas du midi, puis tombola. Journée 
gratuite, sur inscription. Le 22 mars : do-
minos challenge 11. Le 4 avril : dominos, 
St Pol reçoit Plouvorn à Ty Kastellys, en 
équipes constituées, inscription avant le 
1er avril si possible. Le 20 avril : spectacle 
de Marie Guerzaille à St Caradec, 
(quelques places disponibles). Le 26 
avril : pétanque des Ainés Ruraux, qualifi-
cation du secteur « Haut Léon » à Plou-
vorn en triplette formée. Voyage de 10 
jours à Lacanau, il reste quelques places, 
1er acompte de 250 € avant le 1er avril. 
Toutes les inscriptions et adhésion au 
club auprès de François ou Jeannine : 
02.98.61.35.54 

COMMÉMORATION DE LA FIN DE LA GUERRE D’ALGÉRIE DU 19 MARS 2017 
La commémoration départementale de la fin de la guerre d’Algérie aura lieu le dimanche 
matin, le 19 mars à Pleyben, lors de laquelle Monsieur Yves CORRE sera décoré de la mé-
daille militaire. De ce fait, exceptionnellement, il n’y aura pas de cérémonie à Plouvorn. Le 
congrès Départemental FNACA aura lieu le samedi 13 mai à Plougonvelin. Deux membres 
de l’association locale de Plouvorn recevront le diplôme d’honneur FNACA. Les anciens 
combattants qui souhaitent se rendre à Pleyben le 19 mars et le 13 mai à Plougonvelin pour-
ront s’inscrire après de Jean-Claude URIEN (02.98.61.32.72) ou de Yves GORREC 
(02.98.61.34.91). 

INSTALLATION MÉDECINS 

Les docteurs LE BER et QUERE , mé-

decins généralistes, sont installées au 

16 rue Capitaine de Menou et  

consultent sur rendez-vous.  

Contact : 02 98 30.31.35. 

 

Tous les dimanches à Landivisiau, messe à 10h30. 
Des bénévoles vont distribuer des enveloppes du 
denier de l’église.  

Mercredi 1er 

18 h à Trézilidé, 

cérémonie des 

cendres 

Samedi 4 

18h à Plouzévédé 

Dimanche 12 

10h30 à St Vougay 

Samedi 18 

18h à Plouzévédé  

Samedi 25 

18h à Plougar 

Dimanche 26 

10h30 à Pouvorn 

Messes mars 

BRÈVES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE : Une fois que votre téléphone portable est chargé, il 

continue à consommer de l’énergie si vous le laissez connecté à la prise. Il en va de même 
pour la plupart des chargeurs branchés seuls, même s’ils sont déconnectés de l’ap-
pareil. Ceci est lié au transformateur de la batterie, qui continue à absorber de 
l’électricité. Heol vous offre un conseil neutre et gratuit pour vos projets au 38 rue 
du mur à MORLAIX (permanence l’après-midi sur RDV). Plus d’infos au 02 98 15 55 
47  et www.heol-energies.org 

http://www.heol-energies.org

